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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU JAPON ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA MALAISIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSI-
TION ET A PRÉVENIR L’ÉVASION FICALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS 
SUR LE REVENU 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la Malaisie, 

Désireux de conclure un Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un des États 
contractants ou des deux. 

Article 2 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants : 

a) En Malaisie : 

 (i) L’impôt sur le revenu; 

 (ii) L’impôt sur les revenus du pétrole;  

 (ci-après dénommés « impôt malais »);  

b) Au Japon : 

 (i) L’impôt sur le revenu; 

 (ii) L'impôt sur les sociétés; 

 (iii) L'impôt de capitation; 

 (ci-après dénommés « impôt japonais »). 

2. Le présent Accord s'applique aussi aux impôts identiques ou sensiblement ana-
logues, nationaux ou locaux, qui seraient établis après la date de la signature de l'Accord 
et qui s'ajouteraient aux impôts indiqués au paragraphe 1 ou qui les remplaceraient. Les 
autorités compétentes des États contractants se communiqueront les modifications impor-
tantes apportées à leur législation fiscale respective dans un délai raisonnable après l'en-
trée en vigueur de ces modifications. 

Article 3 

1. Au sens du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 
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a) Le terme « Malaisie » désigne les territoires de la Fédération de Malaisie, les 
eaux territoriales de la Malaisie et les fonds marins des eaux territoriales et leur sous-sol; 
il comprend toute zone s’étendant au-delà des limites des eaux territoriales de la Malaisie 
ainsi que les fonds marins et le sous-sol de ladite zone qui pourrait ultérieurement être 
désignée en vertu de la législation malaise et conformément au droit des gens comme 
étant une zone sur laquelle la Malaisie possède des droits souverains aux fins de 
l’exploration et de l’exploitation des ressources naturelles vivantes ou non vivantes; 

b) Le terme « Japon » désigne, lorsqu’il est employé dans un sens géographique, 
l’ensemble du territoire du Japon - y compris sa mer territoriale - qui est assujetti au droit 
fiscal japonais, ainsi que toutes les zones adjacentes à sa mer territoriale, y compris les 
fonds marins et leur sous-sol sur lesquels le Japon a juridiction conformément au droit in-
ternational et qui sont assujettis à la législation fiscale japonaise; 

c) Les termes « un État contractant » et « l'autre État contractant » désignent, selon 
le contexte, le Japon ou la Malaisie; 

d) Le terme « impôt » désigne, selon le contexte, l'impôt japonais ou l’impôt ma-
lais; 

e) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous 
autres groupements de personnes traités comme une entité aux fins de l'imposition; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou tout sujet de droit traité 
comme une personne morale aux fins d'impôt; 

g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre 
État contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) Le terme « ressortissant » désigne : 

 (i) En ce qui concerne la Malaisie, toute personne physique possédant la ci-
toyenneté de la Malaisie et toute personne morale, société de personnes, as-
sociation et autre sujet de droit dont la condition découle de la législation en 
vigueur en Malaisie; 

 (ii) En ce qui concerne le Japon, toutes les personnes physiques possédant la 
nationalité japonaise ainsi que toutes les personnes morales constituées ou 
organisées conformément à la législation japonaise et toutes les organisa-
tions n’ayant pas la personnalité morale qui sont considérées, aux fins de la 
législation fiscale japonaise, comme des personnes morales constituées ou 
organisées conformément à la législation japonaise; et 

j) L’expression « autorité compétente » désigne : 

 (i) Dans le cas de la Malaisie, le Ministre des finances ou son représentant ha-
bilité; 

 (ii) Dans le cas du Japon, le Ministre des finances ou son représentant habilité. 

2. Aux fins de l'application du présent Accord à tout moment par un État contrac-
tant, tout terme qui n'y est pas défini, à moins que le contexte n'en dispose autrement, a le 
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sens que lui attribue à ce moment la législation dudit État contractant aux fins des impôts 
auxquels s’applique l’Accord; toute définition en vertu de la législation fiscale applicable 
dudit État contractant l'emportant sur  la définition de l'expression selon d'autres lois de 
cet État contractant. 

Article 4 

1. Aux fins du présent Accord, l'expression « résident d'un État contractant » s'en-
tend de toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l'impôt 
dans ledit État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège social ou de son 
établissement principal, de son siège de direction ou de tout autre critère similaire. 

2. Lorsqu'en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, sa situation est réglée comme suit : 

a) La personne est considérée comme un résident uniquement de l'État contractant 
où elle dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation 
dans les deux États contractants, elle est considérée comme un résident de l'État contrac-
tant avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des inté-
rêts vitaux); 

b) Si l'État contractant où la personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être 
déterminé, ou si celle-ci ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des 
États contractants, elle est considérée comme un résident de l'État contractant où elle sé-
journe de façon habituelle; 

c) Si la personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou 
si elle ne séjourne de façon habituelle ni dans l'un ni dans l'autre, elle est considérée 
comme un résident de l'État contractant dont elle possède la nationalité; 

d) Si la personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne 
possède la nationalité ni de l'un ni de l'autre, les autorités compétentes des deux États 
contractants tranchent la question d'un commun accord. 

3. Lorsqu'en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une 
personne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes 
des États contractants déterminent d'un commun accord l'État contractant dont cette per-
sonne est considérée être un résident aux fins du présent Accord. 

Article 5 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » couvre en particulier : 

a) Un siège de direction; 

b) Une succursale; 

c) Un bureau; 

d) Une usine; 
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e) Un atelier; et 

f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 
d’extraction de ressources naturelles. 

3. Un chantier de construction, de travaux publics, de montage ou d'assemblage ou 
des activités de supervision s'y exerçant ne constituent un établissement stable que si ce 
chantier, ce projet ou ces activités s’étendent sur une période de plus de six mois. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents du présent article, 
l’expression « établissement stable » est réputée ne pas couvrir : 

a) L'usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison 
de produits ou marchandises appartenant à l'entreprise;  

b) L'entreposage de produits ou marchandises appartenant à l'entreprise aux seules 
fins de stockage, d'exposition ou de livraison; 

c) L'entreposage de produits ou marchandises appartenant à l'entreprise aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'acheter des pro-
duits ou marchandises ou de recueillir des renseignements pour l'entreprise; 

e) Le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'exercer, pour l'en-
treprise, d'autres activités de caractère préparatoire ou auxiliaire; et 

f) Le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'exercer, selon 
quelque combinaison que ce soit, des activités visées aux alinéas a) à e) du présent para-
graphe, à condition que l'activité cumulée de l'installation fixe d'affaires ait un caractère 
préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne - autre 
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'appliquent les dispositions du pa-
ragraphe 6 - agit dans l'un des États pour une entreprise de l'autre État, cette entreprise est 
considérée comme ayant un établissement stable dans le premier État pour toutes activi-
tés que cette personne exerce pour elle si ladite personne : 

a) Dispose dans le premier État mentionné de pouvoirs qu’elle y exerce habituel-
lement et qui lui permettent de conclure des contrats au nom de cette entreprise, à moins 
que les activités de la personne en cause ne soient limitées à celles visées au paragraphe 
4, lesquelles, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, 
n’en feraient pas un établissement stable en vertu des dispositions dudit paragraphe; ou 

b) Ne dispose pas de ce pouvoir mais conserve habituellement dans le premier État 
contractant un stock de biens ou marchandises sur lequel elle prélève régulièrement des 
biens ou marchandises aux fins de livraisons pour le compte de l'entreprise. 

6. Une entreprise d'un État contractant n'est pas réputée avoir un établissement 
stable dans l'autre État contractant du seul fait qu'elle exerce son activité dans cet autre 
État par l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre intermé-
diaire jouissant d'un statut indépendant. 

7. Le fait qu'une société qui est résident de l'un des États contractants contrôle une 
société ou est contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou 
qui y exerce son activité (par l'intermédiaire d'un établissement stable ou autrement) ne 
suffit pas à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l'autre. 
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Article 6 

1. Les revenus qu'un résident de l'un des États contractants tire de biens immobi-
liers (y compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre 
État contractant sont imposables dans cette autre État contractant. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l'État 
contractant où les biens considérés sont situés. Cette expression désigne en tout cas les 
accessoires de la propriété immobilière, le cheptel mort ou vif et le matériel des exploita-
tions agricoles et forestières, les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit pri-
vé concernant la propriété foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des 
paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploitation de gi-
sements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires et aéronefs ne sont 
pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploi-
tation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toutes formes d'exploitation 
de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus de biens immobi-
liers servant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État contractant, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État con-
tractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce 
son activité de cette façon, les bénéfices de l'entreprise ne sont imposables dans l'autre 
État contractant que dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou analogues dans les mêmes conditions ou dans 
des conditions similaires et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il consti-
tue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admis en déduction 
les dépenses encourues aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi encourus, soit dans 
l'État contractant où se situe cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables 
à un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise 
entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n'em-
pêche cet État contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la méthode de 
répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le ré-
sultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent article. 



I-48290 

 38

5. Aucun bénéfice n’est imputable à un établissement stable du seul fait qu’il a 
acheté des produits ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des 
motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas af-
fectées par les dispositions du présent article. 

Article 8 

1. Les bénéfices de l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs 
par une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Nonobstant les dispositions de l'article 2, si une entreprise d'un État contractant 
exploite des navires ou aéronefs en trafic international, cette entreprise, s'il s'agit d'une 
entreprise de la Malaisie, sera exonérée de l'impôt sur les sociétés au Japon et, s'il s'agit 
d'une entreprise du Japon, sera exonérée de tout impôt comparable à l'impôt sur les socié-
tés du Japon qui peut être appliqué par la suite en Malaisie. 

3. Les dispositions des paragraphes précédents du présent article s'appliquent aussi 
aux bénéfices tirés de la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un 
organisme international d'exploitation. 

Article 9 

1. Lorsque : 

a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à 
la direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 

b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, 
au contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant, 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations com-
merciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans 
ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut, conformément aux dispositions du paragraphe 
1, dans les bénéfices d’une entreprise de cet État contractant - et impose en consé-
quence - des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été impo-
sée dans cet autre État contractant, et que les autorités compétentes des États contractants 
conviennent, après consultation, que l’ensemble ou une partie des bénéfices ainsi inclus 
sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si 
les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été 
convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État contractant procède à un ajus-
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tement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déter-
miner cet ajustement, il sera dûment tenu compte des autres dispositions du présent Ac-
cord. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, un État contractant ne modifiera 
pas les bénéfices d'une entreprise de cet État contractant dans les circonstances mention-
nées au paragraphe 1, après un délai de dix ans à compter de la fin de l'année d'imposi-
tion pendant laquelle les bénéfices qui seraient soumis à un tel changement auraient, dans 
les conditions mentionnées au paragraphe 1, été réalisés par cette entreprise. Les disposi-
tions du présent paragraphe ne s'appliquent pas en cas de fraude ou de manquement vo-
lontaire. 

Article 10 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à 
un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi susceptibles d'être imposés dans l'État con-
tractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, ceci conformément à la lé-
gislation de cet État; néanmoins, si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident 
de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut dépasser : 

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une so-
ciété qui détient au moins 25 pour cent des actions avec droit de vote émises par la socié-
té qui paye les dividendes pendant la période de six mois qui précède immédiatement la 
fin de l'exercice pour lequel a lieu la distribution des bénéfices; 

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas l’imposition de la société à 
l’égard des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, tant que la Malaisie n'établit pas 
d'impôt sur les dividendes en plus de l'impôt sur les bénéfices ou les revenus d'une socié-
té, les dividendes versés par une société qui réside en Malaisie à un résident du Japon, se-
ront exonérés de tout impôt qui peut être établi en Malaisie sur les dividendes en plus de 
l'impôt sur les bénéfices ou les revenus de la société. Toutefois, lorsque la Malaisie éta-
blit un impôt sur les dividendes en plus de l'impôt sur les bénéfices et les revenus d'une 
société, le taux prescrit en vertu des dispositions du paragraphe 2 s’applique. 

4. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus 
provenant d'actions ou autres parts bénéficiaires - à l'exception des créances - donnant 
droit à une participation aux bénéfices ainsi que les revenus d'autres parts sociales soumis 
au même régime fiscal que les revenus d'actions par la législation de l'État contractant 
dont la société distributrice est un résident. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État con-
tractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par le biais d'un établissement stable qui y est situé, soit une pro-
fession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation gé-
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nératrice des dividendes s'y rattache effectivement. Dans ces cas, les dispositions de l'ar-
ticle 7 ou de l'article 14, suivant le cas, sont applicables. 

6. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun 
impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont 
payés à un résident de cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation gé-
nératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base 
fixe situés dans cet autre État contractant, ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition 
des bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices 
non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet 
autre État contractant. 

Article 11 

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État contractant; mais si le bénéficiaire effectif des 
intérêts est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut excéder 
10 pourcents du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un État 
contractant et payés au Gouvernement de l'autre État contractant, l’une de ses subdivi-
sions politiques ou collectivités locales, la banque centrale de cet autre État contractant 
ou toute institution financière détenue en totalité par ce Gouvernement, sont exonérés 
d’impôt dans le premier État contractant. 

4. Aux fins des dispositions du paragraphe3, l’expression « institution financière 
détenue en totalité par le Gouvernement » désigne : 

a) En ce qui concerne la Malaisie : 

 (i) La Banque Export-Import de Malaisie Berhad; et 

 (ii) Toute autre institution financière dont le capital est en totalité détenu par le 
Gouvernement de la Malaisie et qui est agréée de temps à autre par les 
Gouvernements des deux États contractants; 

b) En ce qui concerne le Japon : 

 (i) La Banque pour les exportations et les importations du Japon; 

 (ii) Le Fonds de coopération économique d’outre-mer;  

 (iii) L’Agence japonaise de coopération internationale; et 

 (iv) Toute autre institution financière dont le capital est en totalité détenu par le 
Gouvernement du Japon et qui est agréée de temps à autre par les Gouver-
nements des deux États contractants. 

5. Le terme « intérêt » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et 
des bons ou obligations d’emprunt, y compris les primes et les lots attachés à ces titres. 
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6. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contrac-
tant d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'in-
termédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d'une base fixe qui y est située, et que les intérêts sont imputables à l'établisse-
ment stable ou à la base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, 
suivant le cas, sont applicables. 

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État contractant lui-même, l’une de ses subdivisions politiques ou collec-
tivités locales ou un résident de cet État contractant. Toutefois lorsque le débiteur des in-
térêts, qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un 
établissement stable ou une base fixe, pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des 
intérêts a été contractée et qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considé-
rés comme provenant de l'État contractant où l'établissement stable ou la base fixe sont 
situés. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif, ou que l'un et l'autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des 
intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contrac-
tant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12 

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État contractant.  

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles 
proviennent et selon la législation de cet État contractant; mais si le bénéficiaire effectif 
des redevances est un résident de l’autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut ex-
céder 10 pour cent du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunéra-
tions de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les logiciels, les films ciné-
matographiques, ou les films ou bandes pour émissions radiophoniques ou télévisées, 
d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un 
plan, d'une formule ou d'un procédé secrets, pour l'utilisation ou le droit d'utiliser des 
équipements industriels, commerciaux ou scientifiques ou pour des informations ayant 
trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial et scientifique ainsi 
que pour les reçus d'un affrètement coque-nue de bateaux ou d'aéronefs (autres que ceux 
mentionnés à l’article 8). 

4. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est cet État lui-même, l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités lo-
cales ou un résident de cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, 
qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a, dans un État contractant, un établis-
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sement stable ou une base fixe et que ces redevances sont prises en charge par cet établis-
sement stable ou cette base fixe, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État 
contractant dans lequel l’établissement stable ou la base fixe est situé(e). 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 4 du présent article s'appliquent de 
même aux rémunérations provenant de l'aliénation d'un droit d'auteur sur une œuvre litté-
raire, artistique ou scientifique, y compris les logiciels, les films cinématographiques, ou 
les films ou bandes pour émissions radiophoniques ou télévisées, d'un brevet, d'une 
marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une for-
mule ou d'un procédé secrets, sauf lorsque les dispositions du paragraphe 2 de l'article 13 
sont applicables aux gains résultant de ces opérations. 

6. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 5 ne s'appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des redevances ou des gains, résident d'un État contractant, exerce dans 
l'autre État contractant d'où proviennent les redevances ou les gains, soit une activité in-
dustrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien générateur des redevances ou des gains se rattache effectivement à l'établissement 
stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'ar-
ticle 14, suivant le cas, sont applicables. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif des redevances ou des produits ou que l’un et l’autre entretiennent avec 
une tierce personne, le montant des redevances ou des produits, compte tenu de la presta-
tion, du droit ou des informations pour lesquels ils sont payés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contrac-
tant, eu égard aux autres dispositions du présent Accord. 

Article 13 

1. Les plus-values qu’un résident d’un État contractant réalise à la cession de biens 
immeubles visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

2. Les plus-values provenant de l'aliénation de biens autres qu'immobiliers qui font 
partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans 
l'autre État contractant, ou de tous biens autres qu'immobiliers qui appartiennent à une 
base fixe dont un résident d'un État contractant dispose dans l'autre État contractant dans 
le but d'exercer une profession indépendante, y compris les gains provenant de l'aliéna-
tion de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base 
fixe, sont imposables dans cet autre État contractant. 

3. Les plus-values qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de na-
vires ou d’aéronefs exploités en trafic international ou de biens meubles affectés à 
l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans ledit État contrac-
tant. 

4. Les plus-values tirées par un résident d'un État contractant de l'aliénation de tout 
bien autre que ceux visés au paragraphe 5 de l’article 12 et aux paragraphes précédents 
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du présent article, et produits dans l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre 
État contractant. 

Article 14 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de l’exercice d’une profes-
sion libérale ou d’autres activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans 
cet État, sauf : 

a) S’il dispose normalement d’une base fixe régulièrement disponible dans cet 
autre État contractant aux fins de l’exercice de ses activités; ou 

b) S’il séjourne dans cet autre État contractant pendant une période ou des périodes 
comptabilisant au total au moins 183 jours pour l'année civile concernée. 

S’il dispose d’une base fixe ou séjourne dans cet autre État contractant pendant la ou 
les périodes susmentionnées, les revenus sont imposables dans cet autre État contractant 
mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à ladite base fixe ou s’ils sont gé-
nérés dans cet autre État contractant pendant la ou les périodes susmentionnées. 

2. On entend par « profession indépendante » notamment l'exercice d'activités in-
dépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que 
la pratique libérale des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comp-
tables. 

Article 15 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État contractant, à moins que l’emploi ne 
soit exercé dans l’autre État contractant. Si l’emploi est exercé dans ce dernier, les rému-
nérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident 
d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant 
ne sont imposables que dans le premier État contractant si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans cet autre État contractant pendant une ou des pé-
riodes ne dépassant pas au total 183 jours sur toute période de 12 mois commençant ou 
se terminant pendant l'année civile considérée, et 

b) La rémunération est payée par ou au nom d'un employeur qui n'est pas un rési-
dent de l'autre État contractant, et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État 
contractant. 
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Article 16 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident d'un 
État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou de surveil-
lance d'une société, qui est un résident de l'autre État contractant, sont imposables dans 
cet autre État contractant. 

Article 17 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de son activité personnelle exercée dans l’autre État contractant en 
tant qu’artiste dans les domaines du théâtre, du cinéma, de la radio ou de la télévision, ou 
en tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État contractant. 

Ces revenus sont toutefois exonérés d'impôt dans cet autre État contractant si lesdites 
activités sont exercées par une personne physique qui est un résident du premier État 
contractant dans le cadre d'un programme d'échanges culturels convenu entre les Gou-
vernements des deux États contractants. 

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité dans un État contractant ne reviennent pas à l'artiste 
ou au sportif lui-même mais à une autre personne qui est un résident de l'autre État con-
tractant, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, 
dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées. 

Ces revenus sont toutefois exonérés d'impôt dans cet autre État contractant s'ils pro-
viennent d'activités exercées par une personne physique qui est un résident de l'État con-
tractant dans le cadre d'un programme d'échanges culturels convenu entre les Gouverne-
ments des deux États contractants et s'ils reviennent à une autre personne qui est un rési-
dent de cet autre État contractant. 

Article 18 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires qui sont payées au titre d’un emploi antérieur à un résident d’un 
État contractant ne sont imposables que dans cet État contractant. 

Article 19 

1. a) Les rétributions, salaires et autres rémunérations comparables, autres qu’une 
pension, payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collecti-
vités locales à une personne physique au titre de services rendus audit État contractant ou 
à cette subdivision politique ou collectivité locale, dans l’exercice de fonctions à carac-
tère public, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces rétributions, salaires et autres rémunérations comparables ne sont 
imposables que dans l'autre État contractant si les services sont rendus dans cet autre État 
contractant et si la personne physique est un résident de cet autre État contractant et : 



I-48290 

 45

 (i) Possède la nationalité de cet autre État contractant, ou 

 (ii) N'est pas devenu un résident de cet État contractant à seule fin de rendre les 
services. 

2. Les pensions payées par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques 
ou l’une de ses collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds 
qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services rendus à cet État con-
tractant, l’une de ses subdivisions politiques ou l’une de ses collectivités locales ne sont 
imposables que dans cet État contractant. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s'appliquent aux traitements, sa-
laires et autres rémunérations similaires ainsi qu'aux pensions payées au titre de services 
rendus dans le cadre d'une activité industrielle exercée par un État contractant, l'une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 20 

Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire, qui est ou qui était immédiatement avant 
de se rendre dans un État contractant un résident de l'autre État contractant et qui sé-
journe dans le premier État contractant à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa forma-
tion, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études et de formation, sont exonérées 
d'impôt dans le premier État contractant, à condition qu'elles proviennent de sources si-
tuées en dehors dudit premier État contractant. 

Article 21  

1. Les éléments de revenu, d'où qu'ils proviennent, d'un résident d'un État contrac-
tant et qui ne sont pas visés dans les articles précédents du présent Accord, ne sont impo-
sables que dans cet État contractant. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus, à l'exception 
de ceux qui proviennent de biens définis comme des biens immobiliers au paragraphe 2 
de l'article 6, lorsque le bénéficiaire de ces revenus, résident d'un État contractant, exerce 
dans l'autre État contractant soit une activité industrielle et commerciale par l'intermé-
diaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession libérale au moyen 
d'une base fixe qui y est également située, et que le droit ou le bien générateur du revenu 
s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, 
suivant le cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les éléments de reve-
nu d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents 
du présent Accord et qui sont générés dans l’autre État contractant sont également impo-
sables dans cet autre État. 

Article 22 

1. Sous réserve des lois de la Malaisie concernant l'imputation sur l'impôt de la 
Malaisie de l'impôt dû dans un pays autre que la Malaisie, l'impôt japonais dû, confor-
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mément à la législation japonaise et aux dispositions du présent Accord, par un résident 
de la Malaisie sur les revenus provenant du Japon  sera considéré comme un crédit dé-
ductible de l’impôt de la Malaisie. Dans le cas d’un dividende distribué par une société 
qui est un résident du Japon à une société qui est un résident de la Malaisie et qui détient 
25 pour cent des voix ayant droit de vote de la société distributrice du dividende, 
l’imputation tient compte de l’impôt du Japon exigible de la société sur ses revenus ser-
vant au paiement du dividende. Toutefois, le crédit ne doit pas excéder cette portion de 
l’impôt de la Malaisie calculée avant l’imputation et qui correspond à cet élément des re-
venus. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation japonaise concernant l’imputation 
sur l’impôt japonais de l’impôt dû en dehors du Japon : 

a) Lorsqu’un résident du Japon reçoit des revenus de la Malaisie qui sont impo-
sables en Malaisie conformément aux dispositions du présent Accord, le montant de 
l’impôt malais dû à raison de ces revenus est admis en déduction de l'impôt japonais 
frappant les revenus de ce résident. Toutefois, le montant à déduire ne peut excéder la 
fraction de l'impôt japonais qui correspond aux revenus en question. 

b) Lorsque le revenu tiré de sources situées en Malaisie est un dividende distribué 
par une société qui est un résident de la Malaisie à une société qui est un résident du Ja-
pon et qui possède au moins 25 pour cent soit des actions avec droit de vote émises par la 
société payant le dividende soit de la totalité des actions émises par cette société, pendant 
la période d'au moins six mois immédiatement antérieure à la fin de l'exercice comptable 
concerné par la répartition du dividende, l'imputation tient compte de l'impôt malais dû 
par la société qui paie le dividende au titre de ses revenus. 

3. Aux fins du paragraphe 2, l’expression « impôt malais dû » est réputé com-
prendre le montant de l’impôt malais qui aurait été payé si l’impôt malais n'avait pas fait 
l'objet d'une réduction ou d'une exonération conformément aux mesures spéciales pré-
vues par la législation malaise visant à encourager le développement économique en Ma-
laisie ou à toute autre disposition subséquemment adoptée en Malaisie qui viendrait mo-
difier ou s'ajouter aux mesures existantes, à condition qu'un accord soit conclu entre les 
deux Gouvernements sur la portée des avantages accordés par lesdites mesures. 

4. Les dispositions du paragraphe 3  cesseront d'être applicables aux revenus tirés 
par un résident du Japon au cours de tout exercice fiscal commençant après le 
31 décembre de la septième année civile suivant l’année civile au cours de laquelle le 
présent Accord est entré en vigueur. 

Article 23 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celle à 
laquelle sont ou pourront être assujetties les ressortissants de cet autre État qui se trou-
vent dans la même situation, notamment en matière de résidence. La présente disposition 
s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne 
résident dans aucun des deux États contractants. Toutefois, la présente disposition ne 
peut être interprétée comme obligeant la Malaisie à accorder aux ressortissants du Japon 
qui ne sont pas des résidents de la Malaisie les déductions personnelles, abattements et 
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réductions d’impôts qui, suivant la législation en vigueur à la date de la signature du pré-
sent Accord, ne sont accordés qu'aux ressortissants de la Malaisie qui ne résident pas en 
Malaisie. 

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a 
dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État contractant d'une façon 
moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État contractant qui exercent 
la même activité.  

Les dispositions du présent paragraphe ne peuvent être interprétées comme obligeant 
un État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les déductions per-
sonnelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de la situation ou des charges de 
famille qu'il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de 
l’article 11 ou du paragraphe 7 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, rede-
vances et autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables 
de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du 
premier État contractant. 

4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant a aucune imposition 
ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pour-
ront être soumises d'autres entreprises similaires du premier État contractant. 

Article 24 

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par l'un des États contrac-
tants ou par les deux États contractants entraînent ou risquent d'entraîner pour elle une 
imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépen-
damment des recours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autori-
té compétente de l'État contractant dont elle est résidente ou, si son cas relève du para-
graphe 1 de l'article 23, à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle est un res-
sortissant. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première notifi-
cation de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions du pré-
sent Accord. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et faute de 
pouvoir elle-même apporter une solution satisfaisante, de régler l'affaire par voie d'accord 
amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'éviter une imposi-
tion non conforme aux dispositions du présent Accord. Tout accord conclu doit être mis 
en œuvre sans tenir compte des délais prévus dans la législation nationale des États con-
tractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l’interprétation ou l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue 
d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par l’Accord. 
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4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents du 
présent article. 

Article 25 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation 
interne des États contractants relative aux impôts visés par le présent Accord, dans la me-
sure où l'imposition que prévoit ladite législation n'est pas contraire aux dispositions du 
présent Accord, ou pour prévenir l’évasion fiscale à l’égard de ces impôts. L'échange de 
renseignements n'est pas restreint par l'article premier. Les renseignements reçus par un 
État contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus 
en application de la législation interne de cet État contractant et ils ne sont communiqués 
qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les autorités administratives) 
concernés par l'établissement ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, 
par les procédures ou poursuites concernant ces impôts ou par les décisions sur les re-
cours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à 
ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au cours d'audiences publiques ou 
dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des dispositions administratives dérogeant à sa législation ou à sa 
pratique administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus dans le cadre de sa 
législation ou pratique administrative normale, ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication 
se rait contraire à l'ordre public. 

Article 26 

Rien dans le présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu soit des 
règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le trentième jour après la date d’échange 
des notes par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement des 
procédures juridiques respectives nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord sera applicable : 

a) Dans le cas de la Malaisie : 
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 (i) En ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, aux 
revenus perçus à partir du 1er janvier de l'année civile suivant immédiate-
ment celle au cours de laquelle l’Accord entre en vigueur; 

 (ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles 
pour toute année d’imposition commençant le 1er janvier ou à une date pos-
térieure de la deuxième année civile suivant celle au cours de laquelle le 
présent Accord est entré en vigueur et pour les années d'imposition sui-
vantes; 

b) Dans le cas du Japon : 

 (i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants impo-
sables à partir du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle 
au cours de laquelle l’Accord entre en vigueur; 

 (ii) En ce qui concerne les impôts sur les revenus qui ne sont pas perçus par 
voie de retenue à la source et les impôts des sociétés, aux revenus afférents 
à toute année d'imposition commençant à compter du premier janvier de 
l'année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord est entré en vi-
gueur. 

3. L’Accord entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la Malaisie 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu, signé à Kuala Lumpur le 30 janvier 1970 prendra fin et cessera de produire 
ses effets à l'égard de l’impôt sur le revenu auquel s'applique le présent Accord, en vertu 
des dispositions du paragraphe 2. 

Article 28 

Le présent Accord a une durée indéterminée mais chacun des États contractants peut, 
jusqu’au 30 juin de toute année civile commençant après l’expiration d’une période de 
cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur, adresser à l’autre État contractant, 
par la voie diplomatique, une notification écrite de dénonciation. Dans ce cas, le présent 
Accord cesse de produire ses effets : 

a) Dans le cas de la Malaisie : 

 (i) En ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, aux 
revenus perçus à partir du 1er janvier de l'année civile suivant celle au cours 
de laquelle ledit préavis est donné;  

 (ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles 
pour toute année d’imposition commençant le 1er janvier ou à une date pos-
térieure de la deuxième année civile suivant celle au cours de laquelle le 
préavis est donné; 

b) Dans le cas du Japon : 

 (i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants impo-
sables à partir du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle 
au cours de laquelle le préavis est donné; 
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 (ii) En ce qui concerne les impôts sur les revenus qui ne sont pas perçus par 
voie de retenue à la source et les impôts des sociétés, aux revenus afférents 
à toute année d'imposition commençant à compter du premier janvier de 
l'année civile suivant celle au cours de laquelle la dénonciation aura été no-
tifiée. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Kuala Lumpur, le 19 février 1999, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon : 

ISSEI NOMURA 

Pour le Gouvernement de la Malaisie : 

MUSTAPA MOHAMED 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l’Accord entre le Gouvernement du Japon et le Gouverne-
ment de la Malaisie tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale 
en matière d’impôts sur le revenu (ci-après dénommé « l’Accord »), les soussignés se 
sont mis d'accord sur les dispositions suivantes, qui constituent une partie intégrante du-
dit Accord. 

1. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 6 de l’Accord, il est entendu que 
les revenus provenant des exploitations agricoles ou forestières comprennent les revenus 
provenant d’une ferme ou d’une plantation en Malaisie. 

2. En ce qui concerne l’article 19 de l’Accord, il est entendu que les dispositions 
dudit article s’appliquent également aux traitements, salaires et autres rémunérations si-
milaires, ainsi qu’aux pensions, payés par le Gouvernement de la Malaisie par 
l’intermédiaire de toute institution qui remplit des fonctions gouvernementales et qui est 
intégralement détenue par le Gouvernement de la Malaisie.  

3. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 23 de l’Accord, il est entendu 
que, aux fins de permettre à un non-résident la déduction de ses dépenses, aucune dispo-
sition dudit paragraphe ne sera considérée comme empêchant la Malaisie d’imposer une 
quelconque obligation de retenir l’impôt à la source sur ce paiement. 

4. Aux fins de l’Accord, il est entendu que l’expression « base fixe » désigne un 
centre d’activités fixe ou permanent servant à la fourniture de services personnels indé-
pendants. 

5. a) Si une personne (autre qu’une personne physique), qui est un résident d’un 
État contractant, ne mène pas des activités de fond par l’intermédiaire d’une installation 
fixe dans cet État contractant, l’exemption d’impôt ou l’abattement fiscal prévus dans 
l’Accord ne s’appliquent pas à ladite personne. 

b) L’exemption d’impôt et l’abattement fiscal prévus dans l’Accord ne 
s’appliquent pas aux personnes qui exercent des activités industrielles ou commerciales 
en mer en vertu des dispositions du paragraphe 1 de la section 2 de la Loi de 1990 du 
Labuan sur l’impôt sur les activités industrielles ou commerciales en mer (Labuan 
Offshore Business Activity Tax Act 1990) de la Malaisie, en vigueur à la date de signa-
ture de l’Accord, et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n’affecte pas 
le principe général de l’Accord, ni aux personnes qui  jouissent d'un régime fiscal parti-
culier similaire en vertu des lois de la Malaisie, dont peuvent convenir les Gouverne-
ments des deux États contractants. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Protocole. 

FAIT en double exemplaire à Kuala Lumpur, le 19 février 1999, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
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ISSEI NOMURA 

Pour le Gouvernement de la Malaisie : 

MUSTAPA MOHAMED 
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ÉCHANGE DE NOTES 

I 
Kuala Lumpur, le 19 février 1999 

Excellence,  

En référence au paragraphe 3 de l'article 22 de l’Accord entre le Gouvernement de la 
Malaisie et le Gouvernement du Japon tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu signée ce jour, j'ai l'honneur de con-
firmer, au nom du Gouvernement de la Malaisie, l'interprétation suivante convenue entre 
le Gouvernement de la Malaisie et le Gouvernement du Japon : 

Les mesures visées aux sections suivantes de la Loi malaise de 1986 sur la promo-
tion des investissements (Loi 327), en vigueur à la date de signature de l’Accord susmen-
tionné, sont les « mesures spéciales prévues par la législation malaise visant à encourager 
le développement économique en Malaisie » dont il est fait mention dans ledit para-
graphe : 

(i) Sections 22 et 23 – relatives à l’exonération de l’impôt sur le revenu pour les 
revenus d’une société pionnière et les dividendes attribuables à ces revenus 
exonérés; 

(ii) Sections 29, 29A, 29B, 29C, 29D, 29E, 29F, 29G et 29H – l’exonération de 
l’impôt sur le revenu pour les revenus équivalant à la déduction fiscale pour in-
vestissement d’une société et les dividendes attribuables à ces revenus exonérés; 

(iii) Section 45 (uniquement dans la mesure où les dispositions de la Loi de 1986 sur 
l’encouragement des investissements (Loi 13) visée dans les présentes sont per-
tinentes pour l'exonération de l'impôt sur le revenu en vertu de la section 21, de 
la section 22 et de la section 26 de cette Loi) – relative aux mesures transitoires 
qui concernent l’exonération de l’impôt sur le revenu accordée conformément 
aux dispositions de la Loi sur l’encouragement des investissements. 

Je tiens en outre à proposer que la présente note ainsi que votre note de réponse con-
firmant, au nom du Gouvernement du Japon, l'interprétation précédente, soient considé-
rées comme constituant un accord entre les deux Gouvernements, conformément aux 
dispositions du paragraphe 3 de l'article 22 dudit Accord. 

Je saisis cette occasion pour vous réitérer l'assurance de ma très haute considération. 

MUSTAPA MOHAMED  
Ministre des finances II de la Malaisie 

 
Son Excellence Monsieur Issei Nomura 
Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire du Japon en Malaisie 
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II 
Kuala Lumpur, le 19 février 1999 

Excellence, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note en date de ce jour dont la teneur suit : 

[Voir note I] 

Je tiens en outre à vous confirmer, au nom du Gouvernement du Japon, l'interpréta-
tion précédente et conviens que votre note ainsi que la présente note seront considérées 
comme constituant un accord entre les deux Gouvernements. 

Je saisis cette occasion pour vous réitérer l'assurance de ma très haute considération. 

ISSEI NOMURA 
Ambassadeur extraordinaire et  

plénipotentiaire du Japon en Malaisie 

Son Excellence Dato’ Mustapa Bin Mohamed 
Ministre des finances II de Malaisie 


